
FICHE FORMATION - CAP 

CAP Maintenance des véhicules - option A : voitures particulières 

Apprentissage  formation en alternance 

Public concerné, prérequis,  

➢ Vous avez terminé votre classe de 3ème  

➢ Vous avez entre 15 ans et 29 ans* 

➢ Vous souhaitez  

▪ Apprendre un métier 

▪ Obtenir un diplôme professionnel reconnu 

▪  

▪ Sécuriser votre parcours de formation 

▪ Acquérir une première expérience en entreprise et vous insérer 

plus rapidement dans la vie professionnelle  

Entrées / sorties permanentes pour une durée minimum de 6 mois (positionnement 

 

*Sans limite d'âge pour le statut RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé), créateur ou repreneur d'entreprise, sportif de haut niveau. 

 

Durée de la formation : sauf conditions particulières : 13 semaines de formation (455 

heures) par an au sein du lycée pendant la période scolaire  

 

Métiers visés :  

Mécanicien véhicules 

 

Résumé du métier :    

Le titulaire du certificat d'aptitude professionnelle maintenance des véhicules (MV) 
est amené à exercer son activité de service dans tous les domaines de la 
maintenance des véhicules : 
-        - dans les entreprises qui dépendent des réseaux des constructeurs ; 
-        - dans les entreprises qui traitent les véhicules toutes marques ; 
-        - dans les services de maintenance des entreprises de transport ; 
-        - dans les services de maintenance de flottes de véhicules. 
 

Objectifs :  

Les activités principales de ce technicien ou cette technicienne consistent à : 
- réaliser les opérations de maintenance périodique et corrective ; 
- participer au diagnostic sur les véhicules ; 
- réceptionner et restituer le véhicule ; 
- participer à l'organisation de la maintenance. 



Dans toutes ses activités, le (la) titulaire du certificat d'aptitude professionnelle 
maintenance des véhicules doit : 
- s'inscrire dans la démarche qualité et commerciale de son entreprise ; 
- respecter les règles du système de management « Hygiène  Sécurité  
Environnement » (HSE) en assurant la préservation de la santé, de la sécurité des 
personnes, des biens et de l'environnement ; 
- respecter les temps impartis, les consignes et procédures en vigueur dans 
l'entreprise. 
 

Contenus :  

 

La maintenance des véhicules est en constante évolution, en conséquence le titulaire 

du certificat d'aptitude professionnelle maintenance des véhicules devra être 

capable d'actualiser régulièrement ses compétences et d'intégrer dans sa pratique 

professionnelle, les acquis de sa formation tout au long de la vie. 

Coût :  

formatrice, la formation est gratuite  

 

 :  

grer une 1ère Bac Pro en fonction des places disponibles, un certificat 

de spécialisation, un autre CAP en un an. 

 :  

et de la période de formation ne peut être postérieure de plus de trois mois au 
-12 du code du travail). 

Validations(s) : Diplôme du ministère de l'Education nationale de Niveau 3 (CAP) 
 :  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/19118/ 

Conditions de déroulement de la validation du diplôme conformément au 
référentiel d'examen.  

Code(s) :  NSF 252  ROME I1604  - FORMACODE 23637 - 23635  RNCP 19118 

Renseignements et inscriptions : 

IFPRA -  
Mont Saint Aignan ifpra-valo@ac-normandie.fr https://ifpra-normandie.fr (Nos 
formations > Apprentissage) 

 https://cfa-aca-normandie.ymag.cloud/index.php/preinscription/  
 

https://cfa-aca-normandie.ymag.cloud/index.php/preinscription/


Dénomination : IFPRA - Institut de Formation Professionnelle en Région Académique 

/ IFPRA - 

18760909400029 | CODE NAF : 8559A  

 

 

 

 

 


